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L'ASSEMBLEE GENERA.LE, 

1. Rap2elant les pr0clarnation:J solennelles faltes à San Francisco par 

les peuples des Ne.tions Uni.es, leo .proclar1a.tions dos Conférences de Potsdam. 

et de Londres et les décla:rE'a:t;ions fp.itea en rno.rs l9li6 par les Etats-Unis · 

d·1Amérique , la France et le P.oyaume-Uni, condamnant le régime franquiste 

en Espagne, ainsi que les résolutions ado::i-cée.s par 1t.'\ssemblée généra.le le 

12 décembre · 19lt-6 ( 39 ( I)) et le 17 IlOVO!:llbre . 194 7 ( 114 (II)); 

2. 9onsidoran~ que le Sot,s- Condté clu Conseil de 0écurité a tiré de 

son enquête sur la situation en Ess,agne ia conclusion, roaffirm0e pa.r 
' 
1eAssemblée générale, q1,1e le régime franquiste· est un régime fasciste copié 

-
sür ltAllemagne nazie de Hitler et l'Italie fasciste de Mussolini et 

instauré dar!S une grande mesure grâce à l'assistance ft:urnie par ces pays , 

que pendant la longue lutte des Nations Unies contre Ili tlor et tlussolini , , 

Franco; malgré les protestations r éDétées des Alliés, a prêté ui1a assiàtance 
" au merue considérable ~ux. puissances ennemies et qu 1il s 1est rondu coupablo, 

titre que Hitler et Mussolini, do r,articipatio~ au complot visant à • 

déclencher la guerre contre les Nations !Jnies ; 

3. Persuadée que le Gouvernement fas·ciste· de Franco qui n 6t6 inpocô 

par la force au peuple espagnol avEJc l 1aide des pùissan.ces de 11.Axe ne 

représente pas le pet~ple espagnol; 

4 . Rappelant quo la tyrannie du régime facciste do Franco a · imposé 

de lourd.es souffrances au peuple esr,agnol et 1 1a p:d v:~ des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales; 

5. Conoidérant que la situation en Espagne s 1 est asgravée depuis 
1 1adoption de la réoolution de l'~~semblée générale . du 17 nov~mbre 1947, 

que le ré3ime fasciste de Franco ·a poursuivi sa politique de persécution des 

éléments démocratiques en Espagne, coI!l!l1e le montrent l'enpriaonnement et 

l'exécution, sans jugement réeulier ni . enquête, de dizaines de :c:illiers 

dë démocrates dont des milliers de fernmos espagnoles et que, pendant la 
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m.ême période, le gouvernement fasciste a emprisonn3 des centaines de 

personnalités démocrati ques ospagnolas ; 

.. 6 . Ral)l)elant J.a sym:pa·thie que t outes les r>.ations dé:mocratique.J 

éprouvent clepnis toujours pour le peupla espagnol souff-rant et l uttant 

pour ·sa liberté, ainsi que le :deyoir que leer Nations Unies ont d 1aider 

le peuple espagnol; 

7. !Totant que le Gouverne::n(mt des Etats -Unis, celui du Royawn.e- Uni 

et celui de plusü,urs a1ttres peys , en violation des r6solut::.ons adoptées 

par 1 fAssemblée générale le 12 ·ofcembre 1946 et 10 17 no-rembre 19!.i-7 ,- <?nt 

contin~é· à rendre plus étroi-tos · :1-e~r s :r-ela tlons :poli tiqués et écono:r:iiq_uss 

avec l ' Espagne franq_ u.iste, empêchant ainoi l'éte,blJ.ssement d 1un réGim.e 
démocratique en Espagne; 

8 . . Considérant qu ' en ne s e c:::>nfor.mant pas aux proclamations, -décla1·a 

tions et résolut:tcns p:r.éc:i. tée·s , J.es Membres des Nat i ons · Un:i.es violeraient 

d ' une man_ière flagrante les pri ncipes et les buts élevés de la Cha rto des 

Nations Unies , saperaient la confiance entre les nations et convaincraient 

le peuple espagnol que les Nations Gnies l'abandonnent; 

9. INVITE les Membres des Nations Unies à se conform.or à l a lett:·e 

e t à 1 r ea;?rit des proclamations, déclara t:i.ons _et résolutionz préè:itées ; 

10 . RECOMMANDE à t ous les Membres des :Nations Unies, à tit re de 

-première mesure, de cesser innn.édia·tement d r expŒ:ter vers l 1Espagne dos 

armes et des munitions , ainsi que tout matériel de guerro ou d'intérêt 

stratégique; 

11 . BECOliMAIIDE -~ tous les J:!ambr es dos Nations Unies de ne pas conclt~e 

avec 1 1Espagne franquiste d 1accords ou d.e tràités, offic:!els ou autres; 

12 . RSAFF.IRME q_ue dès qu1 un gouvernement démocratique aura été établi 

en Espagne conformé~ent aux proélait12.tions , déclarations et résolut i ons 

précitées, les Nations Unies seront he ur·euses ·dt accueillir l ' Espagne au se i n 

de 1 10rganisation, de ses institutions spécialis ées ot des organisations 

qui lui sont affiliées ; 

13 . A le ferme espoir que le Conseil de sécurité ne cessera d 1accorder 

toute son attention à la situation en Espagne et, conformément aux principes 

de la Charte, s ' acquittera des respcnsabilités qui lui incombent à cot égard. 




